
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  29 SEPTEMBRE 2022  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

23/09/2022

04/10/2022

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
29

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame LAOUADI

L'an deux mille vingt deux, le vingt neuf septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame  Solange
FORNENGO ;  Monsieur  Tarik  KHEDDACHE ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Christiane CHARNAY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame
Françoise DIOP ; Monsieur Ali SEMARI ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ;
Monsieur  Jean-Pierre  GUENON ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Nathalie BODARD

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Edwige MOIOLI  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Madame Christiane CHARNAY 
Madame Isabelle FERNANDES  a donné procuration à Monsieur Azdine MERMOURI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 
Monsieur Hocine HAOUES  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 

DEL20220929_20

DIVISION EN VOLUME PASSAGE MUSSIEU

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI



Le  centre-ville  de  Givors  dispose  d’une  séquence  historique  constituée  des  rues  Bazin,
Joseph Faure (partie nord) et des passages des Mariniers et Mussieu. La présence de ce tissu
urbain,  attestée sur le cadastre napoléonien dès 1808,  était  liée à l’activité portuaire et  la
présence du Rhône. La rue Joseph Faure s’appelait en effet au début du 19ᵉ siècle, la rue du
Port, lequel était situé à l’actuel emplacement de la place de la Liberté et du quai Georges
Lévy. 

Au travers de ce tissu urbain historique, le passage Mussieu qui relie la place de la Liberté au
n°54 de la rue Joseph Faure, correspond à un passage ouvert à la circulation du public en
passant  pour  partie  sous un porche dont  la  partie  en  sur  élévation  forme une partie  d’un
immeuble propriété de madame Félicia  DE CAROLIS dans le prolongement  de la  parcelle
cadastrée section AP numéro 50.

Cet espace formant partie du passage Mussieu n’est pas à ce jour identifié cadastralement.

En  2021,  par  courrier  de  son  notaire,  Maître  Sandra  TRINIDAD,  notaire  à  Saint-Priest,
madame DE CAROLIS a informé la commune qu’elle souhaitait  mettre en copropriété  son
immeuble comprenant deux appartements dont une partie se trouve en surplomb du porche
susvisé.  À cet  effet,  elle  a  proposé à  sa  cliente,  d’établir  un  état  descriptif  de  division  en
volume permettant  à  chacun  des  propriétaires  (madame DE CAROLIS et  la  commune de
Givors) de cohabiter de manière indépendante l’un vis-à-vis de l’autre.

Cet état descriptif de division en volume et les plans annexés à la présente délibération ont été
réalisés par le cabinet ARPENTEURS, géomètres-experts à Givors.

Cet état descriptif de division en volume porte sur DEUX (2) lots de volume ayant pour assiette
foncière la parcelle sis à Givors cadastrée section AP numéro 212 pour une contenance de
41 m² :

- Le lot de volume UN (1) : passage sous porche (couleur gris foncé sur la pièce annexe 2 en
page 12 et suivantes) ;

- Le lot de volume DEUX (2) : partie d’habitation située au-dessus du passage sous porche
(couleur gris clair sur la pièce annexe 2 en page 12 et suivantes). 

L’ensemble des frais afférents à l’établissement de l’état descriptif de division en volume sont,
comme il est d’usage, à la charge du demandeur madame DE CAROLIS, que ce soit les frais
de géomètre et ceux de l’acte notarié.

Aussi,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2121-29,

Vu  le  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques  et  notamment  ses  articles
L.2111-1 et L.2141-1 et suivants,

Vu  le  courrier  de  demande  de  Maître  Sandra  TRINIDAD,  Notaire  à  Saint-Priest,  sur
l’établissement de l’état descriptif de division en volume et ses diverses servitudes à instaurer
selon les conditions susmentionnées, en date du 5 octobre 2021,

Vu le projet d’état descriptif de division en volume établi par le cabinet ARPENTEURS en date
du 17 mars 2021 annexé à la présente délibération ;

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE



• D’AUTORISER l’établissement de l’état descriptif de division en volume susvisé portant
sur les DEUX lots de volume sus énoncés dont le lot de volume UN (1) correspondant
à une partie du passage Mussieu propriété de la commune de GIVORS qui de par sa
nature sera classée dans son domaine public à la date effective de cette division ;

• DE PRÉCISER que les frais d’acte notarié et de géomètre seront pris en charge par
madame Félicia DE CAROLIS ;

• D’AUTORISER monsieur  le  maire  ou  son  représentant  à  signer  l’état  descriptif  de
division  en  volume,  ainsi  que  toutes  pièces  et  documents  y  afférents  et  plus
généralement faire le nécessaire pour mener à bien la régularisation de cet acte.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Nabiha LAOUADI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.




































